
Je viens de perdre 
un proche
(Conjoint ou enfant)

Pour contacter  un travailleur social 
de la Caf  :

• 02 43 67 76 84
• service-social@caf53.caf.fr
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- connaître vos droits et les démarches administratives à 
effectuer (Caf, Cpam …),

- pouvoir être écouté et soutenu par un travailleur social, 
pour faire face à cette situation de deuil,

- échanger sur les sujets qui vous préoccupent autour de 
votre nouvelle organisation familiale et parentale,

- connaître les structures ou les services de proximité qui 
peuvent vous aider et/ou vous accompagner.

Votre conjoint 
ou votre enfant  

est décédé et vous avez  
des enfants à charge.

• Vous souhaitez :

Comment je vais 
payer les frais 
d’obsèques ?

Quelles démarches 
entreprendre auprès 

des organismes ?

J’ai besoin d’en 
parler ? Qui peut 

m’aider ?

Comment 
réorganiser ma vie 

de famille ?

Un accompagnement individualisé assuré par un travailleur social de la 
Caf  pour :

- vous informer sur vos droits et vous aider dans les démarches administratives 
(Caf  et autres),

- vous écouter et échanger avec vous sur votre rôle de parent dans cette période 
de deuil,

- vous  accompagner dans différents projets et vous conseiller (gestion du 
budget, reprise d’emploi/formation, réorganisation familiale ...),

- vous orienter vers des dispositifs ou aides pour répondre au mieux à vos besoins.

• Nous vous proposons :

Le soutien 
psychologique

Comment vont 
les membres de 

votre famille ?  Les 
enfants ?

L’insertion 
sociale

Associations, Lieux 
d’accueil enfants-parents, 

centres sociaux …

La parentalité
Aide dans votre rôle de parent : orientation vers des 

professionnels, associations, conférences …

Les droits et 
démarches

Caf, Cpam, mutuelle, 
Carsat …

Les aides financières
Frais obsèques, garde des enfants, 
suivi psychologique pour la famille 

…

La  
réorganisation 

familiale
Gestion du budget, 

 aide à domicile,  
vie quotidienne ...

La vie  
professionnelle

Reprise du travail, 
recherche d’un emploi/

formation ...

L’accompagnement individualisé 
est un espace d’écoute et d’échanges, 
adapté à votre situation personnelle. 

Il est confidentiel.

Quels sont 
mes droits ?


